L’Etat post-moderne

Jacques Chevallier

Présentation de l’auteur et contexte de son œuvre :

Né le 2 juillet 1943, Jacques Chevallier est agrégé de droit public et de science politique ; il est actuellement professeur à l’université de Panthéon Assas, où il enseigne (entre autres matières) les institutions politiques et administratives ainsi que la science administrative. Il occupe également la fonction de directeur du Centre d’études et de recherches de science administrative (CERSA). Il a publié différents ouvrages en relation avec les sciences administratives et politiques : Le service public, L’Etat de droit, Science administrative et L’Etat. 

Entre sociologie du droit et science politique, L’Etat post-moderne est le fruit de travaux antérieurs dont il fait la synthèse : il y constate les transformations profondes actuelles des sociétés contemporaines reflétant selon lui une véritable mutation du modèle étatique de référence ; il nous explique les interactions entre les différents changements qui affectent les sociétés. Cet ouvrage offre ainsi une vue globale de la transformation actuelle du modèle étatique, mouvement d’ensemble qui touche toutes les sociétés contemporaines occidentales.

Introduction : 

Si la forme étatique s’est progressivement imposée au cours du XXème siècle, force est de constater la diversité des modèles. Néanmoins, il est possible de dégager un modèle de référence, celui de l’Occident démocratique libéral, lequel subit des transformations en profondeur, ce qui permet de constater un mouvement de changement global.

Tout d’abord, se pose la question du dépérissement de l’Etat-Nation pour laquelle les attentats du 11 septembre 2001 ouvrent un nouvel espace d’incertitude : on assiste à des mouvements parallèles et contradictoires entraînant une redéfinition de l’architecture sociale. Par ailleurs, la modernité qui s’est exprimée par l’institutionnalisation du pouvoir, par la construction progressive de la citoyenneté, par l’établissement du monopole de la contrainte, et enfin par la consécration du principe d’unité, et dont les valeurs essentielles se sont progressivement imposées, est aujourd’hui entrée en crise du fait de l’ébranlement de son système de valeurs : d’une part, le monde est dominé par l’imprévisibilité et l’incertitude, ce qui constitue une remise en cause du primat de la Raison, et d’autre part, on assiste à la montée en puissance de l’hyper individualisme. Ainsi, les sociétés seraient-elles entrées dans une nouvelle ère, celle de la post-modernité, exacerbant des dimensions déjà présentes tout en faisant apparaître des dimensions nouvelles. Les attributs classiques de l’Etat se trouvent remis en cause sans pour autant que l’on puisse dégager un nouveau modèle.  

CHAPITRE 1 : La reconfiguration des appareils d’Etat

Le modèle étatique s’est peu à peu étendu au point de devenir la figure imposée de l’organisation politique : il se construit autour du concept de nation (groupe humain), constituée autour d’une figure abstraite, l’Etat, perçu comme un principe d’ordre et de cohésion, disposant du monopole de la contrainte, et existant à travers un appareil structuré de domination. Même si elle recouvre des réalités hétérogènes, la forme étatique s’est étendue progressivement au monde, et sa sphère d’intervention n’a cessé de croître : c’est l’avènement de l’Etat-providence. Mais celui-ci va entrer en crise à la fin du XXème siècle sous l’impulsion de facteurs idéologiques, économiques et politiques, conduisant à réévaluer la place de l’Etat, mais aussi de la mondialisation, qui va poser la question de la pertinence du modèle étatique. En effet, l’internationalisation va conduire au développement de firmes multinationales transcendant le cadre étatique, à une homogénéisation des styles de vie et des valeurs. Le cadre de la mondialisation renforce le besoin de coopération entre Etats, ce qui conduit à un infléchissement du modèle étatique des sociétés contemporaines sur quatre points :

· Le renforcement des liens d’interdépendance :

La mondialisation entraîne inévitablement une diminution de la marge de liberté des Etats face à la montée en puissance de nouveaux acteurs et à la constitution d’entités plus vastes. L’Etat est désormais encadré dans un ordre transnational qui se construit progressivement autour d’un socle de valeurs mais aussi autour d’une structure institutionnelle puisque des organisations internationales surplombent désormais les Etats : si cet ordre transnational demeure fragile, sa consolidation progressive joue comme principe réducteur de la souveraineté des Etats. L’Etat subit désormais des contraintes et doit composer avec de nouveaux acteurs, la logique pluraliste nécessitant la recherche de compromis. L’Etat se trouve aussi concurrencé par des acteurs économiques comme les firmes multinationales, mais également par les ONG, ou encore par des réseaux transnationaux de tous ordres. Des entités nouvelles se développent et concurrencent l’Etat dans le processus décisionnel international. L’Etat se trouve enfin englobé dans des mouvements de régionalisation et de supranationalité : des intégrations économiques régionales se construisent (ALENA, MERCOSUR…), et une entité supranationale  (Union Européenne) se développe élargissant sans cesse son domaine de compétence, allant jusqu’à déposséder l’Etat de ses attributions régaliennes (UEM).

· La redéfinition des fonctions étatiques :

Si l’Etat reste fortement présent dans la vie sociale, son rôle apparaît de manière différente laissant place à une conception nouvelle, post-moderne. L’Etat doit faire face à la remise en cause de ses activités régaliennes : si l’Etat demeure garant de la cohésion sociale et de la sécurité, ces activités s’opèrent dans un cadre bien différent puisque l’Etat est désormais obligé de composer avec d’autres acteurs dans une logique de partenariat. L’Etat en tant qu’acteur économique a lui aussi subi de profondes transformations : les politiques de privatisation ont porté un coup d’arrêt au service public économique, tandis qu’un mouvement de déréglementation a marqué la fin du dirigisme. L’Etat n’est plus qu’un simple régulateur, il est arbitre du jeu économique et doit là encore composer avec de nouveaux acteurs. Par ailleurs, partout on constate une crise des systèmes de protection sociale : partant d’une réévaluation des dépenses sociales, et en raison de l’aggravation du déficit des finances publiques, on rompt avec la conception traditionnelle de redistribution égalitaire en se tournant vers une logique de solidarité.

· L’atténuation de la spécificité étatique :

La distinction classique entre sphère publique et sphère privée en tant que modèle de référence tend à s’estomper au point de porter atteinte à la constitution symbolique de l’Etat. D’une part, le mythe de l’intérêt général sur lequel l’Etat a fondé sa légitimité a perdu de sa force : l’administration n’est plus censée agir dans le sens de l’intérêt général, elle doit désormais prouver son efficacité, et cette efficacité passe par la construction d’un management public calqué sur celui de l’entreprise privée ; d’autre part, plus rien ne justifie le régime juridique dérogatoire auquel est soumise l’administration : ainsi réduit-on le champ d’application du droit administratif en matière économique tout en atténuant son caractère dérogatoire ; enfin, des politiques de réforme administrative sont engagées pour faire privilégier la démarche évaluative et rationaliser ses choix budgétaires au point que la nouvelle gestion publique peut désormais s’apparenter au modèle de l’entreprise.

· La fragmentation du modèle étatique : 

L’Etat repose traditionnellement sur un principe d’unité organique, lequel a subi un mouvement d’éclatement en raison de la diversification croissante des structures administratives. En effet, de nouvelles structures se multiplient au point de déstabiliser la hiérarchie classique et la fonction de régulation s’autonomise dans l’Etat. Ce principe de l’Etat unitaire est également ébranlé par le double mouvement de déconcentration et de décentralisation, allant jusqu’à doter les autorités locales de compétences élargies voire à les rendre autonomes, au point parfois de s’apparenter à un basculement vers le fédéralisme. D’ailleurs, là où celui-ci est déjà présent, l’autonomie des Etats fédérés tend à s’accroître. La déconcentration et la décentralisation sont également fonctionnelles puisqu’on assiste à une prolifération des organismes spécialisés auxquels on octroie une plus grande autonomie, et corrélativement à une responsabilisation des services gestionnaires.

CHAPITRE 2 : Les transformations du droit

Etat et droit sont deux notions indissociables, voire consubstantielles ; dès lors, la reconfiguration des appareils d’Etat a forcément une incidence sur la conception des phénomènes juridiques : le droit subit le contrecoup de la crise de la modernité. 

Le droit moderne procède d’un processus de rationalisation, passant par l’affranchissement de la tutelle de l’Eglise, l’Etat devenant ainsi sa source exclusive, mais également d’un processus de subjectivisation, plaçant l’individu sous sa protection : le droit devient le mode privilégié de régulation des rapports sociaux et est perçu comme un dispositif de protection.

Mais l’Etat-providence fait place à un droit « interventionniste », amorçant ainsi la crise du droit moderne : le droit est placé au service d’une certaine efficacité et est soumis au jugement critique. La prolifération des règles a un impact sur leur nature même, ce qui fait perdre au droit ses caractéristiques premières de stabilité, de systématicité et de généralité : la rationalité du droit ne se présume plus, le droit doit faire la preuve de son efficacité. Dans le même temps, la théorie des droits subjectifs est mise à l’épreuve de la critique, et se développent alors les droits sociaux. Aujourd’hui le droit est partout mais il a perdu de sa fiabilité : le droit post-moderne est placé sous le signe de l’incertitude, du relativisme et de l’indétermination.

Ainsi, le droit post-moderne se caractérise par une juridicisation croissante des conduites qui se traduit par la prolifération de textes toujours plus complexes, résultant de divers facteurs (extension des règles du droit international, construction communautaire, alternance politique, mais aussi demande des professionnels voulant se prémunir contre tous les risques), ainsi que par l’explosion du contentieux, érigeant le juge en régulateur suprême des conflits de tous ordres et obligeant à la création de nouveaux circuits juridiques. Dans le même temps, le droit post-moderne se caractérise par une hyper-subjectivisation, qui entraîne la multiplication des droits subjectifs, notamment au profit de groupes sociaux, mais également la sanction des fautes personnelles pour répondre à un besoin accru de protection.

Par ailleurs, la conception moniste du droit moderne se trouve aujourd’hui dépassé : l’Etat n’est plus la source exclusive du droit. Le droit est aujourd’hui pluriel en ce qu’il résulte d’acteurs multiples, d’abord au plan supra étatique pour réguler la mondialisation (OMC, ONU, UE), ensuite au plan infra étatique par l’autorégulation des groupes professionnels et la place toujours croissante des négociations collectives, mais aussi par la nouvelle régulation des autorités locales et des administrations indépendantes.  Il faut donc faire place à différents niveaux de régulation, au centre desquels l’Etat qui doit officialiser ou incorporer ces règles, dont l’articulation est problématique, rendant illusoire toute perspective d’unification.

Le droit post-moderne s’inscrit ensuite dans une démarche pragmatique puisqu’il doit désormais remplir un objectif d’efficacité. Dès lors, il devient un droit négocié : l’efficacité passe par la consultation des différents acteurs, par la culture de la négociation et par la contractualisation de l’action publique : on privilégie la discussion plutôt que la contrainte. Puisque le droit n’est plus imposé mais négocié, il devient plus souple : c’est l’avènement d’un droit déclaratoire qui perd de sa précision et d’une complémentarité des normes techniques et des normes juridiques. C’est désormais la question de la pertinence et de la capacité de régulation du droit qui est posée.

Pour autant, la rationalisation autour de laquelle le droit moderne s’était construit ne disparaît pas, elle se conjugue désormais avec un certain pragmatisme. On a le souci de redonner au droit sa systématicité et sa cohérence dans un processus permanent d’harmonisation, mais également de restaurer la confiance dans le droit, d’une part en rendant plus rigoureuses ses conditions d’élaboration pour améliorer la qualité des textes, et d’autre part en le soumettant à une démarche évaluative afin de restaurer sa légitimité et sa pertinence.

CHAPITRE 3 : La redéfinition du lien politique

Les deux aspects de la post-modernité que nous venons de voir recouvre un mouvement plus profond de redéfinition du rapport entre gouvernants et gouvernés : le changement de la configuration étatique amène à réévaluer la logique démocratique dans les sociétés contemporaines.

Si le modèle démocratique libéral a triomphé sous l’impulsion d’une mondialisation politique et idéologique, imposant non seulement le modèle démocratique mais aussi la logique représentative, il est aujourd’hui entré en crise. En effet, le modèle est déstabilisé par une crise du lien politique, crise de la représentation à travers l’érosion de la confiance et crise de la participation à travers le changement des comportements électoraux et le reflux du militantisme, mais aussi par une crise du lien civique liée à l’explosion de l’individualisme et au phénomène de mondialisation. 

Cette crise du lien politique se traduit tout d’abord par une modification du rapport au droit : le processus d’internationalisation des droits de l’homme a conduit au paradigme de l’Etat de droit, considéré aujourd’hui comme un véritable dogme, ce qui n’est pas sans incidence sur la conception de la démocratie. Il est désormais question d’une démocratie juridique se traduisant par la sacralisation du juge : d’une part, la crise de la représentation entraîne une perte de confiance et de légitimité de l’élu et donc de la loi, appelant par là même le juge constitutionnel à devenir acteur du jeu politique, et d’autre part, la justice devient un authentique pouvoir, ce qui transforme ses relations avec le politique et fait du juge un instrument de moralisation de la vie politique.

La modification des équilibres institutionnels contribue également à la nécessité de redéfinir le lien politique : partout on constate un mouvement de concentration des pouvoirs entre les mains de l’Exécutif au détriment du Parlement ainsi que l’émergence de contre-pouvoirs. Si l’Exécutif voit ses moyens se renforcer et le Parlement voit ses fonctions traditionnelles remises en cause, le déclin de celui-ci n’en est pas moins relatif et son poids dépend avant tout des moyens financiers, matériels et humains dont il dispose. Parallèlement, de nouvelles formes organisées de représentation de l’opinion tendent à émerger, donnant naissance à une démocratie délibérative associant de nouveaux acteurs à l’élaboration des décisions, mais aussi à une démocratie participative par le biais de l’élargissement du champ référendaire et par le recours plus fréquent à cette forme de démocratie semi directe, ainsi que par le biais de la démocratisation de l’administration. Dès lors, la post-modernité apparaît sous le signe d’une complexification des processus d’élaboration des choix politiques. 

Le lien politique se trouve également redéfini par la restructuration des circuits de communication. Les deux dispositifs de médiation que sont les partis et les groupes d’intérêt n’échappent pas à la crise globale du système : la crise du phénomène partisan se manifeste par une perte de légitimité ainsi que par l’incapacité des partis politiques à remplir les fonctions qui leur sont traditionnellement dévolues ; la crise du syndicalisme, que l’on pourrait croire propre à la France, est en réalité une crise structurelle liée aux mutations socio-économiques, et la crise du néo-corporatisme se traduit par l’échec des tentatives de retour des grandes négociations. Par ailleurs, la communication inhérente à la politique recouvre une dimension radicalement nouvelle : elle est désormais sous le contrôle permanent de l’opinion publique, au point que celle-ci s’apparente aujourd’hui à une véritable force politique grâce à l’explosion des technologies de la communication et de l’information ainsi qu’au développement des sondages d’opinion. Parallèlement, on assiste à une transformation des stratégies de communication : l’homme politique se trouve contraint à une présence dans les médias, et la logique de communication donne une place majeure au discours qui, en tant que relais et support de l’action politique, fait émerger une nouvelle rhétorique politique.

Enfin, la crise du lien politique est liée aux transformations de la citoyenneté. La citoyenneté n’est plus appréhendée dans sa conception traditionnelle : l’appartenance au corps social de la nation en tant que seule et unique identité politique, conférant des droits politiques et civiques, est désormais dépassée. La citoyenneté post-moderne offre une conception plus souple : la citoyenneté active ne se cantonne plus, comme autrefois, à l’élection, et dans le même temps, la citoyenneté crée de nouveaux droits, droits dont bénéficient de nouvelles catégories et non plus les seuls nationaux. C’est aussi une conception plus tolérante dans la mesure où le multiculturalisme nécessite l’acceptation du pluralisme : la citoyenneté n’engendre plus l’abandon des autres repères identitaires. Par ailleurs, on constate la diversification des espaces de citoyenneté : elle concerne tous les aspects de la vie en société (entreprise et administration), et l’idée d’une citoyenneté locale, impulsée par le mouvement de décentralisation, se développe progressivement, tout comme semblent s’ouvrir de nouveaux espaces transnationaux de citoyenneté. La citoyenneté européenne, reconnue par le traité de Maastricht en est le parfait exemple : c’est une citoyenneté subsidiaire, aux droits politiques limités, qui se superpose à la citoyenneté nationale.

Conclusion :

La politique post-moderne est ainsi perçue comme fragile, complexe et incertaine, ce qui pose la question de la gouvernabilité des sociétés contemporaines : dans quelles conditions le pouvoir étatique va-t-il pouvoir s’exercer ? L’érosion de la capacité de régulation des gouvernants résultant de leur perte de légitimité et le désinvestissement de la politique en lien avec le renforcement des attentes des gouvernés font que les démocraties sont de plus en plus « ingouvernables ». Il faudrait donc promouvoir de nouvelles modalités de décision et d’action en posant la question de la gouvernance, dans une approche pluraliste et interactive de la vie collective, en tenant compte des liens d’interdépendance qu’entretient l’Etat au niveau supranational, au niveau européen, au plan interne et au niveau territorial.

La question est celle de savoir s’il faut percevoir l’Etat post-moderne comme un modèle durable ou comme une transition vers une conception différente d’organisation politique rompant définitivement avec toute rationalité étatique.

Eléments de politique criminelle :

S’il ne s’agit pas dans cet ouvrage d’analyser à proprement parler l’impact des transformations actuelles des sociétés contemporaines sur les politiques criminelles, il convient néanmoins de dégager certains éléments de compréhension intéressant la matière. 

La mondialisation a permis le développement d’une criminalité transfrontalière, superposant une économie noire à l’économie mondiale et créant un risque permanent de déstabilisation financière : les excès de la globalisation ont nécessité la mise en place au niveau international de luttes contre la corruption et le blanchiment d’argent. A cela s’ajoute le développement de nouvelles formes de terrorisme radicalement nouvelles : il s’agit d’un terrorisme apatride, illustration de ce que la mondialisation est porteuse d’une violence politique contre laquelle les Etats se trouvent démunis, ce qui les oblige à coopérer entre eux. Par ailleurs, la mondialisation ne se cantonnant pas à la sphère économique, une armature institutionnelle internationale s’est construite au plan politique : l’ONU apparaît ainsi la clef de voûte d’un nouveau système de sécurité collective, notamment en ce qu’elle témoigne de l’attachement international à la sauvegarde des droits de l’homme par la création de tribunaux (TPIY, TPIR et CPI). La construction communautaire est également l’illustration d’une nécessaire coopération entre les Etats membres : deux piliers communautaires (JAI et PESC) influent sur les politiques criminelles et montrent que l’Etat n’est plus le seul décideur en ce domaine.

Au plan interne, la menace terroriste a nécessité un réinvestissement des activités régaliennes et une limite de l’exercice des libertés, ce qui montre que la mission de sécurité de l’Etat s’opère dans un cadre différent. Par ailleurs, devant le développement de nouvelles formes de délinquance, l’accent a été mis sur la répression et il est désormais prôné la « tolérance zéro », ce qui s’est accompagné d’une augmentation des moyens policiers : l’Etat doit faire face à des responsabilités accrues en terme de sécurité, ce qui nécessite de recourir à des groupes privés de sécurité et rend indispensable la coopération.

Sur le terrain des transformations du droit, l’hyper subjectivisation a favorisé le développement des droits subjectifs, y compris au profit de groupes sociaux par le biais de politiques de lutte contre la discrimination toujours plus étendues. Par ailleurs, le besoin accru de protection notamment face aux risques de toute nature a conduit à sanctionner les fautes personnelles : cela passe par une extension du champ de la répression  pénale (alourdissement des sanctions préexistantes et multiplication des infractions) mais également par une interprétation jurisprudentielle extensive des incriminations (celle de l’incrimination d’abus de biens sociaux a permis la pénalisation de la vie des affaires), ou encore par une pénalisation s’étendant à la sphère publique (affaire du sang contaminé, mise en cause d’élus locaux pour des délits non intentionnels).

Critique :

Synthétique et débordant de références à d’éminents auteurs, cet ouvrage est tout d’abord l’occasion de renouer avec le droit public et les sciences politiques. Il est ensuite un instrument de compréhension indispensable des transformations de la société actuelle : si nous en percevons tous des signes, cet ouvrage permet de comprendre, d’une part qu’il s’agit d’un mouvement global qui n’est pas propre à la France, et d’autre part que toutes les modifications que nous constatons de manière ponctuelle interagissent entre elles pour former une seule et même logique de mutation. Même si l’importance donnée par cet ouvrage aux transformations qui affectent les sociétés contemporaines est relativisée par certains, il est enfin riche d’enseignements pour la jeune génération qui n’a pas le recul de l’âge et de l’expérience.

